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Article 4 – SOINS DENTAIRES 
 

    § 1er. Sans préjudice des dispositions de l'article 6, § 18, les 
consultations et prestations reprises à l'article 5 ne donnent lieu à 
l'intervention de l'assurance que lorsqu'elles sont effectuées par un 
praticien de l'art dentaire ayant l'une des qualifications suivantes, 
dans les limites des prérogatives conférées par les diplômes et les 
titres professionnels légaux : 

     
    porteur du titre professionnel particulier de dentiste généraliste; 
     
    porteur du titre professionnel particulier de dentiste, spécialiste en 

orthodontie; 
     
    porteur du titre professionnel particulier de dentiste, spécialiste en 

parodontologie; 
     
    médecin spécialiste en stomatologie; 
     
    médecin, porteur du diplôme de tandarts ou de licencié en science 

dentaire, ci-après dénommé médecin-dentiste dans les articles 5 et 6;
 

    § 3. Dans le cadre des obligations réciproques imposées au maître de 
stage des candidats dentistes généralistes et aux candidats dentistes 
généralistes par l'arrêté ministériel du 29 mars 2002 fixant les critères 
d'agrément des praticiens de l'art dentaire, porteurs du titre
professionnel particulier de dentiste généraliste, ainsi que dans 
celles imposées au maître de stage en orthodontie et parodontologie 
et aux candidats spécialistes par l'arrêté ministériel du 11 juin 2001 
fixant les critères généraux d'agrément des dentistes spécialistes, le 
maître de stage peut porter en compte à l'assurance maladie-
invalidité les prestations effectuées par le dentiste stagiaire au sein 
du service de stage ou du cabinet du maître de stage s'il est 
également satisfait aux conditions définies ci-après : 

     
    a) le maître de stage doit être physiquement présent dans le service 

de stage ou dans le cabinet; 
     
    b) l'I.N.A.M.I. doit être mis au courant par l'administration de la Santé 

publique qu'un plan de stage a été introduit auprès de la commission 
d'agrément compétente; 

     
    c) les prestations doivent être faites dans les services et institutions 

mentionnés sur le plan de stage approuvé et doivent être limitées à la 
formation reprise dans le plan de stage; 

     
    d) les prestations doivent répondre à toutes les exigences de la 

nomenclature des prestations de santé. 
 


